
 

Créteil, le 12 novembre 2022 

Retrait de la réforme des lycées professionnels ! 
Un mot d’ordre en défense de toute l’école publique et des statuts de tous les enseignants ! 

 

Manifestation nationale samedi 19 novembre à Paris ! 
 

La réforme des lycées professionnels que la ministre Grandjean chargée de l’enseignement et de la formation 
professionnels veut imposer suscite, à juste titre, un profond rejet de la part de nos collègues PLP. La puissance de la 
grève du 18 octobre, appelée par une très large intersyndicale, en a été une expression saisissante. Et en effet, avec 
cette « réforme » …  
 

…les périodes de stage augmenteraient de 50% pour les élèves, 

avec une réduction drastique du nombre d’heures de cours. Les 

conséquences sont immédiates :  suppression programmée de 

8000 à 10000 postes de PLP, projet d’annualisation des 

obligations de service des PLP ; fermeture annoncée de 9 lycées 

professionnels à Paris ! 

…les entreprises locales auraient toute licence pour 

intervenir dans le contenu des formations et des 

diplômes. Les chefs d’entreprise pourraient même 

présider les conseils d’administration des lycées 

professionnels ! 

 
Cette entreprise de démantèlement de l’enseignement professionnel sous statut public s’intègre à une offensive générale de 
décomposition de l’école publique et des statuts de tous les enseignants du second degré. 
 

La mainmise des entreprises locales sur l’avenir de nombreux jeunes, particulièrement les jeunes issus de milieux populaires 
s’intensifierait dans les LP mais dans le même temps, d’après le président Macron lui-même,  une nouvelle réforme obligerait 
les collégiens à partir en stage en entreprise dès la 5e   !  
 

La suppression massive des heures de cours ?  Nous la subissons aussi, de fait, dans nos collèges et dans nos lycées où Ministère 
et Rectorat se dérobent à leur responsabilité de remplacer des centaines de nos collègues absents, de pourvoir les postes, 
même après des mois et des mois de vacance, et d’accorder aux élèves en situation de handicap les heures d’accompagnement 
qui leur sont notifiées.  
 

En restreignant les perspectives des lycéens professionnels à l’horizon des seules entreprises locales – avec toute la précarité 
et l’incertitude que cela implique – la ministre Grandjean s’inscrit dans l’offensive d’ensemble qui, réforme après réforme, vise 
à assigner tous les élèves à résidence. Bac maison, via la généralisation du contrôle continu, sélection à l’entrée à l’université, 
cités éducatives qui fixent l’élève dans son milieu social et géographique, expérimentation à la marseillaise… autant de 
réformes, de mesures et de dispositifs qui conduisent à la pulvérisation de l’école de la République fondée sur des programmes, 
horaires et diplômes nationaux ! 
 

Quant aux menaces contre le statut des PLP, notamment par l’annualisation du temps de travail, elles font évidemment écho 
aux annonces du président Macron pour qui l’augmentation de salaire serait conditionnée à l’extension désordonnée de nos 
obligations réglementaires de service… 
 

Pour toutes ces raisons, le SNFOLC Créteil considère que le combat mené par les PLP -  combat organisé en particulier 
par le SNETAA-FO au sein d’une large intersyndicale – concerne aussi l’ensemble des enseignants des collèges et des 
lycées généraux et techniques. 
 

Le SNFOLC Créteil soutient les initiatives  prises sur le terrain de la mobilisation, et notamment l’appel à la grève le 17 
novembre avec manifestation régionale (départ  14h place de la Sorbonne) 
 

Il appelle les collègues à se réunir dans les collèges et lycées, à discuter et à prendre position pour relier leurs propres 
revendications à l’exigence de retrait du projet de réforme Ndiaye-Grandjean ! 
 
Le Snetaa-FO appelle à une manifestation nationale le samedi 19 novembre après-midi pour exiger le retrait de ce 
projet : le SNFOLC Créteil y sera présent, avec la FNEC FP FO, et invite ses mandants à y participer (Rdv 13h Place Le 
Corbusier, Métro Sèvres-Babylone). 
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